
Larmor-Baden. Les hydroliennes, un 
dossier sensible pour l’Association des 
navigateurs 
Vendredi 26 mai 2023, l’Association des navigateurs de Larmor-Baden (ANLB) a tenu son 
assemblée générale à Larmor-Baden (Morbihan). Des hydroliennes sous-marines sont prévues 
à l’entrée du golfe. Le président de l’association regrette « qu’il n’y ait pas eu d’étude 
d’impact sur la vie des poissons, avant la mise en place de ce projet afin de pouvoir estimer 
l’impact des hydroliennes ». 
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Souffez, secrétaire, et François Grellier, secrétaire adjoint. | OUEST-FRANCE  
Ouest-France Publié le 29/05/2023 à 18h45  
Écouter  

Newsletter Vannes 

Chaque matin, recevez toute l’information de Vannes et de ses environs avec Ouest-France 

Vendredi 26 mai 2023, l’Association des navigateurs de Larmor-Baden (ANLB), qui compte 
231 adhérents, a tenu son assemblée générale à Larmor-Baden (Morbihan). L’occasion pour 
le président, Yann Cheminant, de présenter les activités de l’année passée : le nettoyage des 
îles, la Translarmorienne, des sorties nature, la révision des embossages (technique qui 
consiste à mouiller l’avant et l’arrière d’un bateau), du matelotage, etc. 

Yann Ehanno, un des navigateurs de l’ANLB, a présenté un nouveau système d’embossage 
qui évite « les nœuds plus ou moins bien faits par les utilisateurs », a-t-il dit. Deux 
embarcations sont déjà équipées de ce système à Pen-Lannic. 



Le président a demandé aux propriétaires de nettoyer au moins une ou deux fois par an son 
embossage afin de faire gagner du temps aux volontaires qui les vérifient en février. L’Office 
français de la biodiversité demande que l’ensemble des mouillages soit écologique. 

Les hydroliennes 

Depuis quelque temps déjà, des hydroliennes sous-marines sont prévues à l’entrée du golfe. 
Deux hydroliennes devraient être prochainement immergées dans le courant de la Jument, à 
Arzon, entre l’Île Longue et la pointe du Monteno, le préfet ayant donné son accord, le 
2 janvier 2023. 

Néanmoins, de très nombreux plaisanciers sont contre cet accord. Des recours, auprès du 
conseil d’État ont été déposés début mai. « Un regret, c’est qu’il n’y ait pas eu d’étude 
d’impact sur la vie des poissons, avant la mise en place de ce projet afin de pouvoir 
estimer l’impact des hydroliennes », a commenté le président. C’est pourquoi, après avoir 
consulté des adhérents, l’ANLB s’est positionné contre le projet. 

Solidarité 

L’association prévoit de reverser un chèque de 760 € à la Société nationale de sauvetage en 
mer (SNSM) cet été : 400 € viennent de l’ANLB et 360 € des dons de propriétaires. 

Au programme : le 10 juin, nettoyage des îles ; 15 et 16 juin, fêtes nautiques pour les 100 ans 
de Larmor-Baden ; 22 juillet, sortie des gros bateaux à Houat ; fin août, Translarmorienne de 
Locmiquel à Pen-en-Toul. 

Contact. Site : www.anlb.fr ; mail : contact@anlb.fr 
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